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Compte tenu des obligations légales rappelées dans la circulaire de la 
Direction du Travail n° 79-93 du 13 novembre 1979 (publiée au Journal 
de Monaco du 23 novembre 1979), ce jour férié légal sera également 
payé s’il tombe, soit le jour de repos hebdomadaire du travailleur, soit un 
jour normalement ou partiellement chômé dans l’entreprise.

Centre Hospitalier Princesse Grace.

Tarification 2013 - Rectification.

Conformément à l’accord signé le 18 février 2013 entre les 
représentants des Gouvernements Monégasque et Français, les tarifs qui 
relèvent de la Convention Franco-Monégasque de Sécurité Sociale 
relatifs au Centre Hospitalier Princesse Grace, ont été fixés comme suit.

 (A compter du 1er janvier 2013)

Spécialités DMT/MT Tarif 2012 Tarif 2013

Spécialités médicales 
pédiatriques

108/04 786,40 E 806,85 E

Néonatalogie 112/03 1 110,89 E 1 139,77 E

Chimiothérapie en 
Hospitalisation complète

302/03 1 082,32 E 1 110,46 E

Chimiothérapie en 
Hospitalisation de jour

302/19 1 050,31 E 1 077,62 E

Chambre Stérile 717/03 2 594,21 E 2 661,66 E

Réanimation 105/03 2 252,92 E 2 311,50 E

Soins intensifs de Cardiologie 107/03 2 252,92 E 2 311,50 E

Pédiatrie 108/03 786,40 E 806,85 E

Cardiologie 127/03 786,40 E 806,85 E

Pneumologie 130/03 786,40 E 806,85 E

Phtisiologie libérale 132/03 786,40 E 806,85 E

Chirurgie indifférenciée 137/03 941,99 E 966,48 E

Spécialités Chirurgicales 
«Ambulatoire» 

137/04 624,68 E 640,92 E

Spécialités Chirurgicales 
indifférenciées Libérales 

143/03 941,99 E 966,48 E

Chirurgie Orthopédique 153/03 941,99 E 966,48 E

Maternité 165/03 786,40 E 806,85 E

Chroniques «Moyen Séjour» 167/03 460,73 E 472,71 E

Spécialités médicales 174/04 786,40 E 806,85 E

Spécialités médicales 
indifférenciées Libérales

114/03 786,40 E 806,85 E

Chirurgie Ambulatoire 
libérale 

181/04 624,68 E 640,92 E

Obstétrique sans chirurgie 
libérale 

183/03 786,40 E 806,85 E

Médecine indifférenciée 223/03 786,40 E 806,85 E

Psychiatrie 230/03 786,40 E 806,85 E

Orthopédie libérale 628/03 941,99 E 966,48 E

Spécialités DMT/MT Tarif 2012 Tarif 2013

Surveillance cardiologie 
libérale 

637/03 786,40 E 806,85 E

Autres spécialités 
pédiatriques libérales 

731/03 786,40 E 806,85 E

Réanimation Chirurgicale 
Adulte libérale 

735/03 2 252,92 E 2 311,50 E

Dialyse Ambulatoire 796/19 786,40 E 806,85 E

département des relations extérieures

Avis de recrutement d’un Administrateur débutant au 
Département des services informatiques de l’Union 
Internationale des Télécommunications (Genève).

Le Gouvernement de la Principauté de Monaco fait savoir qu’il va 
être procédé à un appel à candidatures pour un poste d’Administrateur 
débutant chargé de l’appui technique, au Département des services 
informatiques du Secrétariat général de l’Union Internationale des 
Télécommunications (UIT). 

Les candidats devront remplir les conditions suivantes :

- avoir un titre universitaire en informatique, gestion des systèmes 
informatiques ou dans un domaine connexe ;

OU

- avoir une formation reçue dans un établissement d’enseignement 
supérieur de réputation établie, sanctionnée par un diplôme de 
niveau équivalent à un titre universitaire dans l’un des domaines 
précités ;

- posséder une expérience d’au moins une année dans le domaine de 
l’appui, infrastructures informatiques et systèmes d’exploitation ;

- des diplômes universitaires plus élevés dans des domaines connexes 
peuvent être considérés comme équivalents à une année 
d’expérience professionnelle ;

- avoir d’excellentes aptitudes à communiquer, des qualités 
relationnelles et la capacité de s’adapter à des nouveaux produits et 
à de nouvelles technologies ;

- avoir l’aptitude d’analyser et de résoudre des problèmes  
techniques ;

- avoir une excellente connaissance de l’une des six langues 
officielles de l’Union (anglais, arabe, chinois, espagnol, français, 
russe) et une bonne connaissance d’une deuxième langue  
officielle ;

- la connaissance d’une troisième langue officielle serait un 
avantage.

Pour recevoir pleine considération, les demandes de candidature 
doivent être présentées avant le 11 juin 2013 sur le site de l’Union 
Internationale des Télécommunications (http://www.itu.int/employment/
recruitement/index.htlm) en rappelant la référence de l’avis de vacance 
3P-2013/SG-IS/EXT/P1 et le numéro de poste IS09/P1/621 & 623. 

Pour toute information complémentaire, veuillez contacter la Direction 
des Affaires Internationales du Département des Relations Extérieures au 
98.98.19.56.


